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ARRONDISSEMENT Dll TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DEUBERATIQNS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 31 IANVIER 2017 

Mairie Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération : 22 + 5 pouvoirs 

L'an deux mille dix-sept et le trente et un janvier à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 
Gil BERNARD!, Maire, 
~: M. Gil BERNARD!, M. Claude MAU PEU, Mme Annie TALLONE, Mme Raymonde STATIUS, 
M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M. Patrick LESAGE, Mme Monique CARLETTI, 
M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme 
Corinne TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, M. 
Georges TAILLADE, Mme Brigitte VAN BORRE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie 
BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 
~: Mme Charlotte BOUVARD a donné pouvoir à Mme Frédérique CERVANTES, M. Jean 
Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Gil BERNARD!, Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme 
Annie TALLONE, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Nathalie 
CHRISTIEN a donné pouvoir à Mme Laurence CRETELLA 

~ : M. Pierre CHARRIER, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Laurence CRETELLA 

Date de la convocation: 24 janvier 2017 

N° délibération: 2017-001 

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR L'EXPLOITATION DU CLUB HOUSE DU TENNIS-CLUB - 
ENGAGEMENT DE LA PROCEDURE 

Afin de renouveler le contrat en cours, qui arrive à échéance Je 31 décembre 2017, la 
Commune du Lavandou souhaite, pour des raisons de compétence et de souplesse, confier 
à un tiers l'exploitation du club-house du « Tennis-Club du Lavandou » par voie de 
délégation de service public, conformément aux dispositions des articles L.1411-1 et 
suivants du Code Général des Collectivités Territoriales. 

li convient, par conséquent, d'engager une nouvelle procédure de délégation de service 
public en vue de son renouvellement pour une durée de quatre ans à effet au 1 c, janvier 
2018. 

Dans Je cadre de cette délégation, la Commune du Lavandou, propriétaire de diverses 
installations dédiées essentiellement à la pratique du tennis, sises LE LAVANDOU - 
Avenue du Président Vincent Auriol. 
Dans l'enceinte du « Tennis Club du Lavandou», la Commune s'engage à mettre à 
disposition du délégataire les installations suivantes : 

- une salle de restauration équipée 
- une cuisine - office 
- un bar 
- une terrasse extérieure carrelée attenante au club-house 
- un local annexe 
- un local à usage d'habitation de type F3 
- une petite cour attenante au logement. 

Hôtel deVille 
Place Ernest Reyer 

83980 le Lavandou 

' 'Téléphone 04 94 051 570 
: Télécopie 04 94 715 525 

: Le Lavandou Saint-Clair la Fossette - Aiguebelle - Cavalière • Pramousquier 



En contrepartie le délégataire devra gérer le Club House et notamment assurer 
l'exploitation du bar, ainsi qu'une activité de petite restauration. Il sera également chargé 
de réaliser diverses prestations pour le compte de l'association « Tennis Club du 
Lavandou » (gestion du planning de location des cours, encaissement de recettes liées à la 
vente de produits relatifs à l'activité, entretien des lieux .... ). 
Il sera également tenu de verser à la collectivité une redevance annuelle d'un montant 
minimum de 8 400,00 euros. 
Enfin, conformément à un arrêt de la cour administrative d'appel de Douai du 10 avril 
2007 et dans la mesure où il s'agit de renouvellement d'une délégation de service public 
n'emportant pas de modification pour le personnel affecté à la gestion du service, la 
présente procédure est dispensée de la formalité de consultation préalable du Comité 
Technique Paritaire. 

Au vu de ces éléments, Monsieur le Maire propose de lancer une procédure de délégation 
de service public pour l'exploitation du club-house du « Tennis-Club du Lavandou » par 
voie de délégation de service public, conformément aux dispositions des articles L.1411-1 
et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.1411-1 et 
suivants, R.1411-1 et suivants, 

Vu le rapport de présentation pour l'exploitation du club-house du « Tennis-Club du 
Lavandou» par voie de délégation de service public en date du 20 janvier 2017, annexé à 
la présente délibération, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

ENGAGE une nouvelle procédure de délégation de service public pour l'exploitation du 
Club House du « Tennis Club du Lavandou», conformément aux textes en vigueur, pour 
une durée de quatre ans à compter du 1 °' janvier 2018, 
FIXE le montant de la redevance annuelle due par le délégataire à la somme minimum de 
8 400,00 euros, 
AUTORISE Monsieur le Maire à engager la procédure correspondante et à signer tout 
document administratif afférent à celle-ci. 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, Je Tribunal administratif de TOULON peut Ure saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
• à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de répanse pendant ce délai» 
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DEPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 31 JANVIER 2017 

Mairie Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 22 + 5 pouvoirs 

L'an deux mille dix-sept et Je trente et un janvier à dix-neuf heures, Je Conseil Municipal de la 
Commune du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 
Gil BERNARD!, Maire, 
Présents: M. Gil BERNARD!, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, Mme Raymonde STATIUS, 
M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M. Patrick LESAGE, Mme Monique CARLETTI, 
M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme 
Corinne TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, M. 
Georges TAILLADE, Mme Brigitte VANBORRE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie 
BONN IER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 
~: Mme Charlotte BOUVARD a donné pouvoir à Mme Frédérique CERVANTES, M. Jean 
Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Gil BERNARD!, Mme Nadine EMERJC a donné pouvoir à Mme 
Annie TALLONE, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Nathalie 
CHRISTIEN a donné pouvoir à Mme Laurence CRETELLA 

~: M. Pierre CHARRIER, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Laurence CRETELLA 

Date de la convocation: 24 janvier 2017 
N° délibération: 2017-002 

ELECTION DE MISS LAVANDOU 2017 - FIXATION DES DOTATIONS 

Dans le cadre de l'organisation de la soirée de l'élection de Miss Lavandou, prévue le 4 
mars 2017, des dotations sont offertes par la ville aux candidates. 

JI est ainsi prévu d'allouer les montants suivants : 

• 100,00 euros pour chacune des participantes ( ce montant ne sera pas cumulable avec 
les trois premiers prix) 
• 300,00 euros pour chacune des deux Dauphines, 
• 800,00 euros pour Miss Lavandou 

Les prix indiqués ci-dessus seront versés aux attributaires par mandat administratif. 

Par ailleurs, la ville prendra en charge un séjour d'une valeur de 1000,00 euros (transport 
+ hébergement) pour deux personnes, offerte à la gagnante. 

Les sommes réglées en application de la présente délibération seront inscrites au budget 
primitif de l'exercice 2017 à l'article D.6714. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE avec 25 voix pour et 2 abstentions (Mme Brigitte VANBORRE, 
Hôtel de Ville M. Jean-Laurent FELIZIA) 

Place Ernest Reyer 
83980 Le Lavandou 
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ACCEPTE les propositions, telles que détaillées ci-dessus. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LE MAIRE 

r< Conformément aux disposîtfons du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
• date de sa r&eption en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
• à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 



•RÉPUBLIQUE 
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F R A N v1trt bu- L~v'A'Nbôu E M E N T 
D U V A R 

DEPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOUi.ON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CQNSllIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 31 JANVIER 2017 

Mairie Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération : 22 + S pouvoirs 

L'an deux mille dix-sept et le trente et un janvier à dix-neuf heures, Je Conseil Municipal de la 
Commune du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 
Gil BERNARD!, Maire, 
Présents: M. Gil BERNARD 1, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, Mme Raymonde STATIUS, 
M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M. Patrick LESAGE, Mme Monique CARLETTI, 
M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François JSAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme 
Corinne TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, M. 
Georges TAILLADE, Mme Brigitte VANBORRE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie 
BONN IER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 

.Pl!l!.Yll.ili: Mme Charlotte BOUVARD a donné pouvoir à Mme Frédérique CERVANTES, M. Jean 
Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Gil BERNARDI, Mme Nadine EMERJC a donné pouvoir à Mme 
Annie TALLONE, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Nathalie 
CHRJSTIEN a donné pouvoir à Mme Laurence CRETELLA 

AlrnIBts : M. Pierre CHARRIER, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Laurence CRETELLA 

Date de la convocation: 24 janvier 2017 
N° délibération: 2017-003 

LAVANDOU ESPACE lEUNES - PROGRAMME D'ACTIVITES FEVRIE:R A JUIN 2017 - 
REMUNERATION DES ANIMATEURS 

Le programme prévisionnel d'activités de février à juin 2017 de Lavandou Espace Jeunes 
est le suivant : 

Nom de l'activité 
Prix Participation 

Groupe par enfant 
à l'unité 

Journée sportive Gratuit Gratuit 
Aqualand 24€ .8€ 
Après-midi karting 21€ 7€ 
Spectacle Christophe Maé 39€ 13 € 
Paintball - Accrobranches 45€ 15 € 
Sortie raid aventure 150€ 50€ 
Stage de ski à St Léger les 360€ 120€ 
Mélèzes 
Voyage à Gardaland 240€ 80€ 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

1 Téléphone 04 94 051 570 
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Ladite tarification applique la clef de répartition forfaitaire suivante : 

Commune du Lavandou: 2/3 - Participant: 1/3 

Pour mémoire, le droit d'adhésion annuel est fixé à 20,00 € 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

APPROUVE le programme d'activités de Lavandou Espace Jeunes tel que figurant dans le 
tableau susvisé, 

FIXE la participation financière demandée par enfant au titre des différentes activités 
selon les conditions proposées dans le tableau susvisé, 

FIXE la rémunération brute des accompagnateurs (hors personnel municipal) selon le 
dispositif suivant: 

Sortie soirée (5h00 environ) 
Soirée matinée ou après-midi (6h00 environ): 
Sortie journée (10h00 environ) 
Sortie Raid Aventure (2 jours) : 
Sortie Gardaland (2 jours + 2 jours voyage) : 
Stage de ski ( 4 jours + 1 jour voyage) : 

75.00€ 
90.00€ 

150.00€ 
300.00€ 
400.00€ 
600.00€ 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ETAN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

« Confonnémenc aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal odministratifâe TOULON peut être saisi par 
voie de recours fonné contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
• date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
• date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le dé/al de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
• à compter de fa notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'lntroduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 



RÉPUBLIQUE F R A N v1tùt bu- LiÎVANi>ôu E M E N T D U V A R 

DEPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERA TJONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 31 IANVIER 2017 

Mairie Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération: 22 + 5 pouvoirs 

L'an deux mille dix-sept et le trente et un janvier à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 
Gil BERNARD!, Maire, 
Présents: M. Gil BERNARD!, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, Mme Raymonde STATIUS, 
M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M. Patrick LESAGE, Mme Monique CARLETTI, 
M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme 
Corinne TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, M. 
Georges TAILLADE, Mme Brigitte VANBORRE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie 
BON NIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 
~: Mme Charlotte BOUVARD a donné pouvoir à Mme Frédérique CERVANTES, M. Jean 
Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Gil BERNARD!, Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme 
Annie TALLONE, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Nathalie 
CHRISTIEN a donné pouvoir à Mme Laurence CRETELLA 

Absents: M. Pierre CHARRIER, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Laurence CRETELLA 

Date de la convocation: 24 janvier 2017 

N° délibération: 2017-004 

CONVENTION ENTRE LE SPIS DU VAR ET LA MAIRIE RELATIVE A LA DISPONIBILITE DES 
SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES PENDANT LE TEMPS DE TRAVAIL 

La commune du Lavandou compte parmi ses personnels des employés communaux par 
ailleurs sapeurs-pompiers volontaires du VAR, affectés dans des centres de secours 
locaux. 

Cependant, la disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires qui sont employés de notre 
commune, nécessite d'être encadrée dans une logique de partenariat avec le SDIS du VAR. 

L'article L. 723-11 du code de sécurité intérieure (issu de la loin° 96-370 du 3 mai 1996 
relative au développement du volontariat dans les corps de sapeurs-pompiers) énonce : 

« L'employeur privé ou public d'un sapeur-pompier volontaire, les travailleurs 
indépendants, les membres des professions libérales et non salariées qui ont la qualité de 
sapeur-pompier volontaire peuvent conclure avec le service départemental d'incendie et 
de secours une convention afin de préciser les modalités de la disponibilité opérationnelle 
et de la disponibilité pour la formation des sapeurs-pompiers volontaires. Cette 
convention veille, notamment, à s'assurer de la comptabilité de cette disponibilité avec les 
nécessités du fonctionnement de l'entreprise ou du service public. 
La programmation des gardes des sapeurs-pompiers volontaires, établies sous le contrôle 
du directeur départemental des services d'incendie et de secours, est communiquée à 
leurs employeurs s'ils en font la demande. ». 

Wictf,~!~r~~~ï-me délibération en date du 18 septembre 2002, une convention de ce type 
1ffit111çti!lill!mm&nt mise en œuvre pour les employés communaux concernés dont la date de 
validité expire en 2017. 

Téléphone 04 94 051 570 
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Afin d'uniformiser, simplifier le traitement administratif et financier, un nouveau modèle 
de convention-type pouvant être établie avec les employeurs du secteur public ou privé a 
été élaboré par le SDIS du VAR et approuvé par son Conseil d'Administration par 
délibération en date du 5 décembre 2013. 

Cette convention dont l'objectif est de concilier la disponibilité du sapeur-pompier 
volontaire et les contraintes de l'employeur et notamment des différents services 
concernés, permet de convenir des dispositions relatives à la participation aux missions 
opérationnelles, aux actions de formations et aux gardes programmées ou aux dispositifs 
préventifs. 

JI est rappelé que cette démarche, librement négociée entre les partenaires, permet: 
" D'optimiser l'organisation de la couverture des secours au quotidien en particulier 

sur la commune, 
" Mais aussi de valoriser notre contribution à l'effort de sécurité civile et son 

implication aux côtés du SDJS, 
" D'affirmer l'adhésion de l'employeur à l'engagement national relatif au volontariat, 
" De disposer, au sein même de sa structure d'agents dont l'expérience et la 

formation peuvent s'avérer précieuses en termes de secours et de prévention. 

Par ailleurs, la lutte contre les feux de forêt dans notre département impose fréquemment 
une forte mobilisation humaine qui doit être mutualisée. 
La disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires est donc un facteur déterminant pour 
mettre en œuvre efficacement les dispositifs préventifs et curatifs. 
La logique d'entraide territoriale n'est possible que par la contribution du potentiel de 
chacun. 

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE -·27 voix pour 

APPROUVE la convention annexée à la présente délibération relative à la disponibilité 
pendant le temps de travail, des sapeurs-pompiers volontaires employés communaux du 
Lavandou. 

AUTORISE le Maire à signer la convention sus visée. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Trib~tif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours fonné contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant d courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
• date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
• date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 


